
Extraits des CONDITIONS DE TARIFS
Les usagers ne répondant pas aux critères suivants

s’acquitteront du plein tarif

BÉNÉFICIAIRE DE LA GRATUITÉ :

AGE > Les enfants de moins de 6 ans accompagnés d’un adulte.
Justificatif : Pièce d’identité de l’enfant (si nécessaire).

STATUT > les accompagnateurs de personnes à mobilité réduite.
Justificatif : Limité à une personne.

SITUATION PARTICULIÈRE :
Dédommagement en situation d’altération du fonctionnement normal du service

           public (panne, défaut de personnel).

BÉNÉFICIAIRES DU TARIF MINIMAL :

Personnes bénéficiant des minima sociaux (R.S.A., allocation supplémentaire à une 
pension de retraite ou d’invalidité, allocation de solidarité spécifique, allocation de 
veuvage, allocation temporaire d’attente).

Justificatifs : Attestation CAF, CRAM, Caisse des Dépôts et Consignations, Pôle 
emploi, CNAV, Caisse nationale d’assurance maladie des travailleurs salariés, SNCF, MSA, 
ou équivalent (-6 mois) et pièce d’identité.

Demandeurs d’emploi.
Justificatifs : Attestation d’actualisation datant de - de 6 mois et carte d’identité.

Demandeurs d’asile et étranger en attente de régularisation administrative.
Justificatifs : Récépissé de première demande de carte de séjour, Récépissé de 

demande d’asile ou de réexamen de la demande d’asile, Autorisation provisoire de 
séjour, Attestation de dépôt d’une demande de titre de séjour, Attestation de 
l’organisme ou de l’avocat en charge des démarches administratives en vue d’obtenir 
l’asile ou la régularisation de la situation administrative.

Personnes volontaire du service civique.
Justificatif : Carte Militaire

BÉNÉFICIAIRES DU TARIF RÉDUIT :

Enfants âgés de 6 à 18 ans.
Justificatif : Carte d’identité (si nécessaire).

Étudiants.
Justificatif : Carte d’étudiant.

Personnes handicapées.
Justificatif : Carte d’invalidité.

DISPOSITIONS PARTICULIERES :

Vente prestation 1 ou 2 :
En cas d’annulation du cours par la ville, possibilité de report de la séance.


